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Historique

Historique de notre système de santé
TEXTE de armstrong&armstrong!! 
Loi de 1985 : compréhensible, courte. 

Il y a un sentiment général que ça ne va pas bien. D’un côté, en se regroupant ce qui nous définit c’est notre système de santé général, mais d’un autre côté un sentiment d’insatisfaction.

Points de comparaisons avec les États-Unis :

· L’assurance santé n’est pas lié à l’emploi. Aux US pour être couvert il faut que votre employeur vous offre une assurance. Au canada, peu importe l’emploi, on est couvert (premier grand élément qui nous caractérise quand on se compare). D’où est venu ceci?

· Au début du 20e siècle, pas de soins de santé publiques, payés nous-mêmes, si on n’a pas d’argent vous alliez dans des hôpitaux gérer par des organisations et des religieux. Pas de système, on laisse les pauvres avec leurs problèmes de santé. Il y en avait pas beaucoup de pauvres, mais la grande dépression de 1929. Il  y en a beaucoup plus, ceci est un premier élément qui va venir changer le système. 

· Autre élément qui va venir changer la dogme : plus idéologique, il va y avoir des penseurs économiques qui vont commencer à réfléchir à l’intervention des gouvernements dans l’économie. Keynes est venu dire 2 choses : le gouvernement doit s’impliquer dans l’économie et le laissez-faire a causé la grande crise, et deuxièmement, c’est en temps de crise que le gouvernement doit intervenir, pour stimuler l’économie. Ceci va venir rappeler que le gouvernement a un rôle face aux individus, on va se mettre à penser à l’intervention du gouvernement en terme d’intervention dans les problèmes. 

· Autre événement historique qui va changer la nature : la deuxième guerre mondiale. Ceci va provoquer 2 impacts importants :

· 1. Tout à coup, le nombre de fonctionnaires de l’état va augmenter, soldats etc. ces soldats qui sont fonctionnaires vont être couverts par un régime public, du jour au lendemain beauocup plus de gens qui sont couverts. Guerre= plus de soldats= plus de gens couverts. 

· 2.   L’innovation : les gens vont êtres blessés mais la médecine va s’améliorer, répercussion positive pour la population en général. Ce qui est développer poiur les soldats va aider les autres. 
· Double impact de la 2e GM, qui va améliorer nos connaissances générales sur la médecine. 

· Au niveau des valeurs, sentiment de solidarité interne et international. Les gens ne veulent plus la guerre, on a vu les massacres, on voulait mettre en place des mécanismes de solidarité et le système universel de santé était vu comme un exemple de ceci. 

· Ces ensembles d’éléments vont venir changer la façon dont on pense le système de santé, on va vouloir un système universel. 

Pas seulement que l’histoire ou le contexte idéologique et économique qui va venir changer la dynamique, certaines personnes vont venir changer ceci qui vont influencer les choses. 
· Tommy douglas :
· C’est lui qui a permis de mettre en place le premier système de santé public, il s’est rendu compte que le système était inégal. Ceci nous montre que les grandes idées politiques sont souvent nés d’un vécu individuel. 

· Il est venu dire que les gens de saskatchewan doivent recevoir des soins de santé gratuit et aussi ça devrait être le secteur public, ou le gouvernement, qui paie les médecins (2 grands éléments qu,il va proposer) 

· Ceci a provoquer de l’opposition : les riches qui ne veulent pas payer pour les autres, ou les médecins qui ne vont pu pouvoir charger (salaires). 

· Les hôpitaux avait peur de perdre leur indépendance. Ils pouvaient décider comment ça fonctionnait, horaires etc. Ils ne veulent pas voir l’émergence d’une supervision du gouvernement. 

· Les provinces plus riches vont résister :  ils vont s’opposer pour peur de perdre leur pouvoir. Provinces moins riches ont plus de problèmes et vont être plus enclein. 

· Le fédéral a proposé de payer pour la moitié des frais du système de santé. Très difficile pour les provinces de dire non, ceci va marquer le début du système public, ça reste une compétence provinciale MAIS du financement du fédéral. 

· La principale loi qui va venir consacrer ce système : la loi de 1962 qui va venir clore la naissance de ce système public en rendant officielle le fait que les médecins vont être payés par un système public, gérer par le gouvernement, quoiqu’il est différent du système d’aujourd’hui. Très forte indépendance des médecins et des hôpitaux, on va leur donner de l’indépendance mais on va payer pour
· Pourquoi on n’est pas passé à un système complètement universel tout de suite? Le communisme, la guerre froide va venir bloquer cette volonté d’ingérence du gouvernement dans les affaires économiques et publiques. L’émergence du système est faite en plusieurs étapes, il a fallu attendre jusqu’à la fin de la guerre froide. L’émergence d’un système de santé au canada, va avoir été dépendant des facteurs internes (compétences, indépendance des médecins) et facteurs internationaux (la guerre froide, le communisme) etc. FACTEURS INTERNES ET INTERNATIONAUX
· Idée est qu’il y a des éléments internes mais aussi globaux qui va venir influencer un système national. 

DOCUMENTAIRE : Bitter Medicine – medicare in crisis
· Medicare

· Ce documentaire a été filmé avant la loi de 1984 (garder ceci en tête)

· Opposants du système de Medicare

· System that is very much underfunded, not a good quality system
· Doctors are well paid, but inflation and government control is seen as a problem

· Doctors want to also be able to bill for extra procedures. They get paid, but also bill extra

· Justice Hall 
· Two types of medicine, one for the rich and one for the poor. 

· Quebec: medical establishments oppose salary doctors, but the doctors themselves in community centres don’t oppose this it gives them incentives to go out and promote health.

· Most of the doctors think of themselves as being in a business. 

· Salaried doctors removes the pressure of unnecessary surgeries 

· Problem of abuse, problem of physicians not knowing what to do. 

· Hierarchy in the hospital staff, physicians forget that nurses give the patient care, no decision making and not appreciated. 

· Justice hall in his review mentioned the lack of status of nurses. 

· Coop clinics: costs to operate a lot less than the government’s cost of hospitals. 

Discussion en classe du documentaire:

· Dans le vidéo, les mêmes débats ont restés. 
· C’est quoi les principaux débats ou problématiques qui ont étés présentés?

· Comment est-ce qu’on va payer les médecins? Médecins salariés et autres, si on paie les médecins à l’acte, on peut se retrouver avec des procédures qu’on a pas besoin de faire, car ils veulent faire de l’argent. 

· Ceci est lié au 2e problème. Les médecins ont un statut énorme, c’est eu qui décide, peuvent prendre toutes les décisions. Ceci est lié à un autre problème :

· La hiérarchie entre le personnel médical, la place des infermières. À l’intérieur des organisations, il y a des enjeux de pouvoirs internes. 
· Autre élément : le coût des hôpitaux sont élevés, ce qui revient le plus c’est le coût. On se questionne toujours sur le coût, est-ce qu’on dépense trop? 

· De plus, les extras. On va vous faire payer des extras (la chambre ou la nourriture, les services de traitements qui ne sont pas nécessaires), le problème des extras est important

· Autre élément relié au coût : la forme que va prendre l’établissement de santé, une coop, un hôpital ou un centre communautaire. Ce nE’st pas obligé d’être une entreprise privé, mais peut être une clinique communautaire ou une coop (les usagers qui sont traités, c’est eux qui gèrent la santé pour la communauté), sont-nous obligés d’avoir des méga-hôpitaux? 
 Le 14 Janvier 2013
Comment percois-t’on la santé?
Logique en place : de mettre sur pied un système de santé dans lequel la situation financière des individus ne sera pas un enfreint aux soins de santé.

· Fédéral décide de payer la moitié

· En même temps, il ya  eu plusieurs changements durant les années 70, pétrole etc. le gouvernement s’est rendu compte que ça ne fonctionnait plus, a commencé tranquillement à mettre en place d’autres moyens de paiements. C’était beaucoup trop cher pour eux

· Néolibéralisme est arrivé : pas une bonne idée d’avoir un système public. 

· De nombreuses tensions sont venus affecter ce système qu’on a réussi à mettre en place

· Certains médecins commençaient à charger des extras : service qui n’étaient pas essentielles mais qui améliorerait votre vie. Ceci a mettre une pression sur le système public : pas de loi forte pour venir orienter le système de santé

· Au début des années 80 : problèmes; gouvernement pas certain de payer et pression par le manque de lois qui vient encadrer le système.

Différent mouvement de réflexion :

· Commission royale par le juge Hall (2e commission dans les années 80)

· La grande idée serait que le système public était menacé. 

· Il faut proposer une loi puissante qui va pouvoir encadrer et une fois pour toute établir qu’est-ce que le système universel du canada contient

· Trudeau en place : il a accepté avec la ministre e la santé de mettre en place une nouvelle loi

· Crée la loi canadienne sur la santé de 1985 : la plus importante loi en ce qui concerne la nature, titre et caractéristiques de notre système de santé, elle définit comment est ce système de santé au C.

· Unanimité au niveau politique (presque)
· Pas unanimité au niveau de la santé (docteurs et autres)

· L’objectif principal de cette loi : protéger, favoriser et améliorer le bien-être physique….

· Il faut retenir qu’on voulait, une fois pour toute, au nvieau législatif, venir encastrer le fait que la situation financière ne vient pas empêcher le soin de santé

· Ensuite, dans la formulation de l’objectif, on va essayer de venir définir qu’est-ce qu’est la santé avec la loi. Santé n’est pas juste l’absence de blessure ou maladie, c’est un concept systémique. On veut mettre en palce une vision globale de ce qu’est la santé. 

· Double objectif (financier, et conceptuel). On veut établir un monopole étatique sur les soins de santé. Pas dans l’administration mais dans la gouvernance du système, le gouvernement gère ce système. 

· Avec ce monopole étatique, la conséquence majeure c’est qu’on force la population à accepter une contrainte à leur liberté, ils ne pourront plus décider de payer eux-même pour leurs soins mais on le fait pour l’égalité de l’accès. Contrainte à la liberté, mais pour un gain social. 

· Volonté de mettre en place un système qualifié de progressiste. 

· Aussi une logique qu’on a essayer d’imposer ce système dans d’autres systèmes (ex. éducation) 

La loi de 1984-1985 va avoir 5 principes fondamental : *** EXAM

1. Le caractère doit être universel, tout le monde doit avoir accès au système. Ceci implique et introduit une perspective particulière sur la santé, on conçoit l’accès à la santé comme un droit. quand on pense en termes d’universalité, on pense en termes de droit. Avec ce premier principe, on cadre cet accès en termes de droit.
2. Le système doit être accessible. Il doit être similaire pour tout le monde, accès direct, on doit avoir accès au même système pour tous. Il ne doit pas avoir un système à 2 vitesses avec un passage accélérer pour ceux qui ont les moyens, c’est aussi accessible dans le fait qu’il n’y a pas de coûts. Ce principe va aussi cadrer le paiement de tout les acteurs du système de santé, non seuleement les médecins, on va favoriser un salaire juste pour les aides et toute la hiérarchie à l’intérieur de l’hôpital. Cette loi incorpore beaucoup de choses.  

3. Le service doit être complet. On ne va pas réussir de mettre ce système véritablement en palce. Ce principe veut dire tout et n’importe quoi, on voulait incorporer l’ensemble des soins de santé (yeux, dents, etc). par contre, on ne l’a pas dit, on a laissé ce terme large, il va y avoir des débats et c’est pour ça que les provinces vont mettre des systèmes différents. Pourquoi est ce qu’on a fait ça? Pour ne pas forcer trop les provinces, pour laisser une capacité d’adaptation aux provinces. On ne va pas définir ce terme, mais on va l’incorporer dans la loi.

4. la transferabilité : le système doit être transférable de province à un autre. Si je me blesse quelque part d’autre, ou si je déménage. Le système de santé voyage avec vous. C’est votre province qui va payer les coûts, pour permettre au canadien d’être traités égaux de province à l’autre. Cet aspect de T était obligatoire, il faut forcer les provinces de forcer ce principe. 
5. Le système devrait être administré publiquement. Le gouvernement provincial est celui qui administre le système, on ne devait pas donner certains aspects au secteur privé. 
Ces 5 principes sont des éléments qui sont des fondements mais ça va toujours rester des éléments qu’on va essayer d’attaquer lorsqu’on veut modifier le système de santé. 

Contrepartie des provinces : elles vont devoir produire des rapports sur la manière qu’elle respecte ces 5 principes, si elle l’a fait ou non, si elles ne les respectent pas, le fédéral allait couper le financement. 

Historiquement, on voit que le fédéral en premier paierait 50% des dépenses. Pas de refus par les provinces, et était venu dépendant du F. on a utilisé cette dépendant pour obliger les provinces à respecter la loi (stratégie du fédéral)
Quels sont les avantages, « conséquences »?

· En terme d’économie, elle est venu sécuriser des emplois, on est venu assurer avec ce financement et avec cette loi qui forcait un système public, on est venu sécuriser un grand nombre d’emplois  dans le système de santé. Idée général c’est qu’on est venu sécuriser un secteur économique public. 

· On est venu sécurisé le financement,  à la base.

· On a permis une certaine adaptabilité dans les provinces, notamment avec le troisième aspect, les provinces vont se baser sur ceci sur le plan des couvertures, qu’est-ce qui serait couvert ou non. 

· L’avantage d’un système public au niveau économique, aux états-unis c’est les compagnies qui doivent payer les assurances et c’est un coût pour les compagnies. On se disait qu’un système public ça coûte moins cher aux compagnies, car elle n’ont pas à payer l’assurance de leurs travailleurs. Idée c’est qu’on a présenté cet aspect universel comme un avantage économique.

· Ça a permis l’émergence d’un système qui était équitable en terme géographique, entre provinces, mais aussi à l’intérieur des provinces. On devait offrir des soins pour tout le monde, aspects urbain-rural ne joue pas de rôle dans ce système. Ça introduisait cet aspect d’équité au niveau géographique. 

Qu’est-ce qu’on n’a pas eu?

· Certains soins ne sont pas payés; soins psychologiques, soins des yeux, des dents. Mais aussi, on peut penser au remboursement des coûts des médicaments. Il faut payer un certain montent. On n’a pas eu un système complet en termes de remboursement des médicaments. Cet aspect du coût des médicaments va augmenter le plus. ce sont les provinces qui choisissent ce qui est couvert ou non.

Cette loi est l’événement majeure dans l’histoire du système de santé. Il va y voir d’autres rapports, et d’autres décisions qui vont venir influencer la nature des soins couverts. Mais on se retrouve avec cette loi qui est l’influence majeure du système de santé  

L’élément qui va venir problématisé ça va être les questions de financement dans les années 2000, qu’est-ce que le fédéral va payer? grande question dans un contexte de crise de santé en lui-même. 

C’est-quoi cette crise du système de santé? 
Cette crise a évolué à partir de cette loi, c’est à partir de cette loi qu’on a commencé à parler de cette crise. 

1. Premier élément de cette crise : Les coûts. 

a. C’est un système lourd, cher et problématique au niveau budgétaire. Les gens ne veulent pas payer. on est passé d’un système ou ce qu’on voulait maitriser les coûts individuels, à un système ou le problème est les coûts collectifs. Ceci nous indique qu’on est toujours préoccupé par les coûts. On a collectivisé la problématique. Puisque c’est tout le monde qui paie, tout el monde se plaint de la lourdeur des coûts. On voit ce transfère au niveau collectif. On perçoit le système comme étant très dispendieux. 
b. Il est dispendieux, mais si on regarde les autres pays, c’est différent. On a une bonne espérance de vie et on ne paie pas beaucoup, le système coûte relativement cher mais on a pas le système qui coute le plus cher et le système est efficace, l’espérance de vie est bonne. Ceci emmène une modération à penser aux coûts du système de santé.

c. De plus, on peut se demander des coûts, mais ou va l’argent? Ce n’est pas un problème de dépenser, mais ça va ou et qu’est-ce qu’on reçoit. Nos éléments budgétaires les plus importants : hôpitaux, médecins. Quels éléments ont augmenter le plus dans le temps? On voit que le coût des hôpitaux a diminué, le coût des professionnels a diminué et est table, mais on voit une explosion des coûts dans la prescription des médicaments qui ont doublés en 30 ans. Il faut savoir que ce ne sont pas tout les coûts qui augmentent. 

2. 2e élément de la crise : la nature des traitements et soins qu’on va offrir. 

a. On va se concentrer sur le traitement des maladies, sur les facteurs bio-médicaux et interventions. 

b. On va encourager la prévention, mais limité à vous faire responsable de votre santé sur vos épaules. 

c. Transfert de l’attention sur d’autres aspects. 

d. Inversement des rôles, à vous d’aller chercher vos médicaments. 

3.  Il y a quand même des problèmes géographiques qui persistent : certaines provinces sont desservies. Problème d’iniquité géographique. 
4. Confusion entre la distinction d’un système public et privé. Dans la pratique, c’Est complexe. Confusion des rôles sur qu’est-ce qui est un organisme privé et public. Ex. certains centres de soins va être gérer à un organisme privé qui elle va être supervisé par le public. Sommes-nous dans un système Public ou privé? 

Si on essaie de résumé cette crise, elle est présenté majoritairement économique. Mais si on regarde les dépenses, ce n’est pas uniquement une question d’où vont l’argent et autres. L crise du système est une crise de la santé, de la conception de la santé. L’importance qu’on va accorder à la prescription des médicaments, indication de qu’est-ce qu’on conçoit comme la santé. C’est une crise de la nature de qu’est-ce que la santé. Ça nous indique la logique biomédical qui est en place. On voit qu’on s’éloigne de la conception que l’OMS essaie de mettre en place de la santé. Au canada on se trouve à l’opposé, on inclue les facteurs biomédicaux, à l’opposé de la logique de la loi 84-85. La crise est une crise de notre conception de la santé. 
5 conséquences :

1. On se concentre sur les facteurs biologiques

2. On va avoir un modèle mécanique du corps humain

3. On va s’attaquer aux maladies physiques, on va laisser de côté les aspects psychologiques et on va laisser les aspects sociaux. 

4. La médecine va rester scientifique, on ne laisse pas de place aux traitements alternatifs.

5. Le docteur va rester l’autorité suprême, maitre absolu au niveau de l’intervention. La conséquence principal va être qu’il va pouvoir prescrire beaucoup de médicaments.  
Le 16 Janvier 2013
Institut Fraser 

Crise au niveau de la prescription des médicaments, on prescrit trop de médicaments. 

· Problématique au niveau du pouvoir des médecins

· Problématique au niveau des compagnies de pharmaceutiques 

· Ceci nous montre que c’est une crise sur la conception de la santé : lorsqu’on met l’emphase sur la prescription, on met emphase sur une conception biomédical comme étant le fondement du système de santé, corps comme une machine

Comment est-ce qu’on va évaluer les médicaments au Canada? 

· 1. Ce n’est pas le gouvernement qui font les tests sur les médicaments, ce sont les compagnies pharmaceutiques (CP). Elle doit rendre des comptes avec des rapports au gouvernement. C’Est une relation de confiance avec la CP, est-ce qu’on est certain que les données sont vraies? La responsabilité du test repose sur les CP avec un ensemble de problèmes : vérité, effets secondaires, est-ce que le médicament fonctionne? Il n’y a pas de véritable test indépendant. 

· 2. Ça a emmené une dépendance du Canada par rapport à d’autres pays sur l’obtention de données, notamment des US. Souvent, lorsque le C décide de banir une procédure, elle le fait suite à de l’information obtenu des US ou de l’Europe. Il faut attendre pour de la bonne information pour que d’autres compagnies nous les donnent. Problématique de dépendance

· 3. Au niveau de la formation des médecins, ces compagnies se mêlent dans la formation, et on peut suspecter une influence sur les décisions que vont prendre les médecins de prescrire des médicaments. 

· 4. Au niveau de l’information accessible aux médecins, il y a un problème d’obtention d’information eux-mêmes. Les médecins vont reposer leur jugements sur l’information donné par les CP, ils vont envoyer des rapports et échantillons en leur disant que ce médicament est bon et il devrait le prescrire. Ils sont occupés, ils vont poser leur jugement sur l’information donné par les CP. Problème aussi de marketing, les publicités qu’on voit pour les médicaments, on renverse la relation médecins-patients car c’est moi qui fait le « shopping » 
Qui a la responsabilité de la santé? 

· 2 éléments qui va persister durant nos critiques et nous rappellent les jeux de pouvoirs et l’importance des questions politiques 
· 1. Campagnes de prévention accrus 

· 2. Question du pouvoir des médecins qui ne s’est jamais réglé 

· Au canada, ces jeux de pouvoirs on les voit dans la nature du cadre gouvernementale qui est le Fédéralisme. 

Le fédéralisme

· Pouvoir est décentralisé aux provinces avec un pouvoir central qui est le fédéral 

· Idée qu’il y a un double pouvoir législatif entre un parlement central et des parlements régionaux. même séparation au niveau exécutif et juridique. 
· Ceci est important quand on se demande qui est responsable pour la santé

· Permet une décentralisation des pouvoirs. Une des conséquences du F va créer des points de tensions avec la santé, ça va empêcher des changements et réformes car on va se concentrer sur le coflit entre le F et le P et non sur la santé elle-même. 

· Objectif de conciliation du fédéralisme canadien et ceci va avoir des impacts sur les enjeux qui vont être traités par le F et ce qui nous intéresse ce sont les impacts sur la santé 

· Est-ce que le F a un impact sur la santé? Question posé par bcp de personnes. 

· D’où viennent les compétences? La répartition des compétences vient d’où? La constitution de 1867, 1982 et 1867 ainsi que les décisions juridiques. On ne parle par de la santé dans la constitution car c’était individuel avant, la seule référence est sur la sécurité publique (épidémie etc.), on s’était interessé aux compétences mais la santé n’était pas vu comme relevant du gouvernement. On va le faire en dehors de la constitution 
· La santé est une compétence provinciale. C’est sur les provinces que vont retomber la responsabilité au niveau de la mise en place des soins de santé et systèmes. 

· Par contre, le F va garder un pouvoir important au niveau du contrôle du financement. Ce n’est pas un pouvoir dans l’administration ou la mise en place des soins, c’est dans sa capacité de payer. *** EXAM MISESSION!! Ces revenus il va utiliser comme un levier d’influence. La loi de 85 : on va vous payer, en CONDITION que vous respectez certaines conditions. C’est un pouvoir d’intervenir au niveau du financement. 

· Un autre pouvoir moins important mais quand même important, le F est responsable de la santé pour certains individus : prisonniers, soldats, santé des étrangers, et des populations autochtones. 

· Pouvoir de taxation : au niveau de la sécurité sanitaire. On l’a vue avec les épidémies des années 2000 (SARS), lorsque la sécurité publique le F a un rôle à jouer. 

· Le plus grand pouvoir c’Est sa CAPACITÉ à pouvoir dépenser dans certains champs de compétences des provinces dont la santé. Il faut garder ceci en tête. Ceci provient de la constitution canadienne. La santé elle-même de provient pas de la constitution, mais on a réfléchi. 

· Au niveau décisionnel, on fait face à une tension entre le F et le P. d’où vient cette tension? 
· Point de tension principal c’est le financement. 

· Le F a proposer ce financement, mais la conséquence c’est que maintenant on discute seulement du financement, qui paie quoi pour qui

· Le débat n’est pas sur la nature du système lui-même, mais sur le financement et la relation F et P. 

· On va tasser de côté d’autres débats, comme l’éthique médical et des types de soins acceptés par exemple… on va être à l’enjeu du financement 

· On a vu émerger par contre certain débats émerger : comme l’euthanasie par exemple, mais on a jamais été en mesure d’en discuter au fédéral pour des réformes. 

· En ce qui a trait aux décisions juridiques canadiennes qui ont à faire avec l’administration des soins aux provinces, ceci cause problèmes. Ceci va affecter la conception de l’accès aux soins. On va voir l’accès aux soins comme un droit associé à la citoyenneté et non comme un droit humain. 

· Relation entre citoyenneté provinciale et l’accès aux soins, lien symbolique. 

· Ce sont les provinces qui vont administrer la santé, ce n’est pas un problème pour les provinces riches mais ce l’est pour les provinces pauvres. Ça créer des débalancements à l’intérieur du canada. Les provinces ne sont pas identiques, créer des inégalités à l’intérieur du canada. 

Question du fédéralisme fiscal 

· Financement de la santé à l’intérieur du fédéral 

· Le F a dit dans les années 60 qu’ils vont payer pour mettre en place un système universel. Problème est que ça ne peut pas fonctionné, ça allait devenir trop cher. 

· Le F va proposer le financement des programmes établis : au lieu de payer 50% de la santé, ils vont payer en blocs pour différents secteurs, dont la santé, éducation post secondaires et certains programmes sociaux. C’est un « désengagement » du fédéral au niveau précis de la santé pour financer en blocs. Au début, les provinces ont aimés ceci car ils ne perdaient pas leur liberté. L’avantage c’est une grande liberté : peuvent faire ce qu’ils veulent avec l’argent. Par contre, le problème c’est que le fédéral avait d’autres idées : progressivement diminuer le montant total. En permettant de gérer trois secteurs, on leur disait qu’ils diminues l’argent. 
· Un autre changement : le fédéral au lieu de donner de l’argent aux provinces, il va mettre en place des points d’impôts. Le fédéral va les donner le pouvoir de gérer les points d’impots, transfère de l‘impot. Quand on gère nous-mêmes de l’impot, ça coute de l’argent et risque de transfert à d’autres choses. 
· Problèmes avec le F fiscal : d’un coté liberté aux provinces mais comment va être utilisé cette argent. 

La loi de 1985 : va situer la responsabilité du fédéral au financement, et on a amalgamé les programmes pour que les provinces puissent gérer eux-mêmes. 

Conséquence : on va se concentrer uniquement sur le financement. Ceci va se traduire par une inertie, un immobilisme sur les décisions de la santé au canada. S’il y a une inertie, il va avoir des changements quand même. On va assister à un phénomène, à la mise en place d’un nouveau niveau de décentralisation, à la régionalisation de certains soins de santé (idée de créer des régis régionales, agences régionales de santé). À l’intérieur des provinces, on va régionaliser l’administration de la santé pour des territoires définis. Ceci vient complexifier le fédéralisme, on va ajouter un autre élément. 

· Avantages de la décentralisation régionale :

· On va mieux connaitre les besoins 

· Pour les langues, niveau identitaire va êter important, comment s’adapter au particularités régionales dans les différentes provinces, accès au services dans sa langue. 

· Va permettre un accès plus direct des citoyens aux services. 

· Va permettre d’allégie la structure bureaucratique dans les provinces

· Va permettre de délégué certaines responsabilités

· Va permettre de transférer des coûts aux régions, aux villes 

2e phénomène : la judiciarisation de la santé

· Certaines décisions au niveau de la santé, ce sera ni les provinces, ni les villes qui va les prendre mais le système juridique souvent en ce qui a à faire avec la constitution. Transfert au niveau juridique, dépoliticisation de la santé. 

· Ex. décision elidrige : en CB, hopital qui offrait des services de traducteurs pour ceux qui sont mal entendant. CB décide que c’est trop cher, donc on arrête ceci. À causer un problème, la loi canadienne doit dire que c’est accessible. On a utiliser le fait que ceci n’est pas constitutionnelle, on a forcer la CB à offrir et payer pour les services de traduction. 

Le 23 Janvier 2013

Cours passé (manqué) :

21 Janvier :

utilisation de l’espace juridique pour dépolitiser les questions de santé.
La charte des droits et libertés est la base de cette judiciarisation de la santé. 
• Elle s’impose aux législateurs et aux gouvernements à tous les paliers de gouvernement. 
• S’applique peu importe le partage des compétences
• Elle ne peut pas être utilisé pour changer les compétences. Une fois que la décision est prononcé, la situation est irréversible.

La charte ne reconnait pas de droit à la santé. Signifie qu’on ne peut pas l’utiliser pour faire reconnaitre un droit générale à la santé. Utilisé seulement pour des contextes biens précis. Elle spécifie que tous les citoyens ont le droits a des soins égaux. (le terme n’est pas clairement défini)

Hiérarchie du droit au Canada

Quel changement peut être fait en lien avec la charte ?
• Rémunération des médecins et le type de prestation.
• Pour contester certains aspect du système publique (la place du privé)
• Pour ouvrir ou limiter la liste de ce qui est payé par le gouvernement.
• Pour forcer certain parent a accepter un traitement a son enfant. (témoin de jiova et transfusion sanguine)
• Pour forcer certains patients a recevoir un traitement. (problème psychiatrique et les drogués)
• Pour les questions relatifs au suicide assisté.
• Limité l‘interdiction de certain soins ( avortement pour les femmes)
• Pour gérer les relations de travail en l’État et les professionnelles de la santé.(Baliser certaine pratique)
• Encadrer la rémunération du personnel de la santé.

Conséquences au niveau de la distribution des compétences.

Utilise la loi constitutionnel de 1867 pour identifier les compétences
• Les provinces sont responsables des maisons de fou, asiles et hôpitaux. Entretien et administration. Chacun pour soi.
• Devront s’occuper de tous les matières de nature local et privé. On interprète la santé comme quelque chose de privé. Arrêt snheider : imposer un traitement aux héroïnomanes. La court suprême a décidé que les provinces devaient s’occuper de cet enjeu.
• Devront s’occuper des questions de propriétés privé et droit civil. La responsabilité des employeurs envers les employés. L’assurance sociale est une compétence provinciale et donc inclusion de l’assurance maladie. Les contrats en liens avec l’approvisionnement des médicaments est une compétences en vertu du droit privé. Relation patient-médecin est vue comme privé ou un contrat et donc, la province doit intervenir en cas de litige.
• Éducation :

Compétences retenues au fédérale 
• Pouvoir de dépenser
• Question de la quarantaine. Contrôle en période d’épidémie et les hôpitaux de la marine. (sécurité publique et militaire)
• La question du droit criminel : pour limiter le commerce ou certaines substances qui pourraient être dangereuses. Peut donc règlementer les médicaments (santé Canada) approbation des médicaments.
• Lorsque la paix et l’ordre, le bon gouvernement est menacé, le fédérale peut intervenir et prendre des décisions. Mise en place de procédure d’exception. (le VIH, tabagisme, accès des étrangers à la profession médicale)

Commission Romanow en 2001 : se penche sur la nature du système de santé. Va au delà du financement.
Guidé par nos valeurs, l’avenir des soins de santé au Canada.
Réaffirmation de l’identité canadienne en lien avec l’accès gratuit et universelle aux soins de santé (dans le contexte d’une crise du système publique et monté du privé)
• Manque de leadeurship et de gouvernance efficace. Le politique doit prendre des décisions
• Le système doit s’adapter à la diversité des problématiques à l’intérieur des provinces et entre elles. Mettre l’emphase sur les soins offerts plutôt que le financement.
• Différenciation entre le financement a court et a long terme pour assurer la viabilité du système. Déterminer ou l’argent doit être investi.

· 50 recommandations proposées :
Pacte canadien sur la santé : Définir les valeurs canadiennes. Système réciproque qui implique le patient et le médecin sur une base d’égalité. Pouvoir de dialogue. Réaffirmation de l’aspect publique du système de santé. Plus grande imputabilité et transparence du système de santé. Suivre l’argent au sein des structures administratives. 

· Actualiser la loi canadienne sur la santé (84 et 85) : modifier cette loi, commission a fait plusieurs propositions. Elle va venir réaffirmer que le système devrait être public et si on veut la réactualiser, il faut garder les 5 principes fondamentaux. En ce qui concerne la transferabilité (changer de provinces on est encore soignés), ce n’est pas préférable pour ceux qui sortent du canada et veulent couvrir cet aspect. Idée, mais n’est pas mis en place. 

· Voulait aussi inclure cette idée d’imputabilité pour ceux qui gèrent : on s’est rendu compte que les décisions les plus importante étaient prises par les médecins mais aussi les hauts fonctionnaires, ceux qui prenaient les décisions serait maintenant responsable dans ce rapport. 

· Voulait aussi inclure des couvertures de soins : souvent, il y a bcp de monde àl,hôpital, à la maison après on a encore besoin de soins alors on voulait couvrir ceci. Couverture devrait être temporel et géographique : pas seulement dans le moment,  la maison pour des soins après aussi. 
· On veut aussi inclure un mécanisme de résolution de différends : il y a des conflits et poursuites dans le système et on voulait institutionnaliser un mécanisme pour rendre plus fluide la gestion. 

· On veut aussi établir un nouveau mode de financement : 

Avec ces recommendations, il y a un manque de leadership et ces recommandations étaient problématique. 

· On veut aussi établir un conseil de la santé du canada : l’objectif ici est d’unifier et harmoniser l’information, les politiques de la santé. Chacuns faisaient ce qu’ils voulaient dans sa province. Va faire des problèmes, mais l’objectif c’est d,unifier le système, centraliser l’information. 

Ce conseil a trois grands mandats :

1. S’assurer de la cueillette de l’information et le faire objectivement. On veut enlever les données des mains des provinces et le donner à ce conseil de manière objectif. 

2. De donner des conseils stratégiques aux ministre et sous-ministre car on se rendait compte que personne ne donnait des conseils dans les provinces. 

3. On voulait être capable d’inclure la part du public dans les décisions 

Objectif démocratique pour rendre les choses plus transparentes. Ce conseil existe actuellement mais il y a un manque de force et de pouvoir de cette organisation. 

Commission romanow a proposé de limité la part du financement du fédéral à 25%, et de re séparer les budgets pour que ça soit claire que cet argent va pour la santé uniquement. (PRINCIPALE PROPOSITION du financement)

Autre proposition : crée des onds siblés pour certaines questions dont une est pour les questions spéciaux en ce qui regarde les médicaments pour aider les provinces. 

On va vouloir crée une base de données pour avoir des dossiers médicaux informatiques et ceci favorise la transférabilité. 

Qu’est ce que le fédéral va faire avec ce rapport?

· Pas grand-chose

· Par contre, au niveau politique ne va pas avoir des grands impacts

· Élections, difficile de mettre en place des grands changements

Un des grands impacts : on va reséparer entre soins de santé et éducation+politique sociale. Le fédéral voit ceci comme une opportunité de contrôler les provinces et ses dépenses. Par contre, les provinces ont vu ceci et vont créer quelque choses pour cotnrebalancer le pouvoir : le conseil de la fédération (contrebalancer le pouvoir du fédéral, les provinces ses rencontrent pour prendre des décisions). On voit un jeu de pouvoir ici aussi. Avec les différentes tentatives de réformes, on est resté pris avec un défaut du système fédéral qui est ce point de tension. *****EXAMEN, bloque l’avancement des réformes. 

BLOC 2 : Questionner la santé en elle-même.

Rapport Lalonde : va emmener un changement majeure dans comment on conçoit la santé. 

Quels sont les problèmes et les lacunes de nos idées concernant la santé? On avait dit que c’est centré sur l’intervention biomédicale, mais aussi c’est l’intervention de l’état providence (ce que l’état et les citoyens doivent payer). il y a aussi la question de l’individualisme : culturellement, on avorise le succès individuel qui vient jouer sur notre conception de la santé. On magasine des services de plus en plus et ce consumérisme est venu jouer sur cette conception aussi. Dernier aspect : question de la responsabilité du gouvernement vs responsabilité individuel (c’est vous qui est à faute de votre santé)

Ceci sont les tensions qu,on est capable d’identifier avec le système actuel. Comment est-ce qu’on en est arrivé à ces problèmes? Retour historique, 3 grandes étapes au niveau des idées :

1. Question d’hygiène, 18e siècle, la santé est lié à l’hygiène, il faut créer des espace hygiénique. 

2. Il faut aussi un système de santé accessible à tous aussi, concentration sur les soins 

3. Non seulement il y a l’hygiène et la santé, mais ce que vous faites individuellement. 
D’où vient cette idée que c’est au niveau individuel et non majoritairement la question d el’hygiène ou les soins?

· Historiquement, on retrouve la naissance de cette idée du rapport Lalonde. (73-74). On va venir tenter de changer la perspective sur la santé, premier grand moment qu’on va dire que la santé c’est aussi beaucoup individuel. À l’époque, on venait de mettre en place un système universel ou on pensait que tout le monde va être en santé ce qui n’a pas arrivé. Paradoxe : système universel mais les gens perdaient des années de vie, on est venu situer la santé indivuellement. 

· On voulait modifier la relation des individus avec la santé : les individus n’associe pas santé avec système de santé. 

· Ce rapport va faire des constatations :

· Système axé sur le médecin

· La santé est associé dans la perspective des gens au système de santé, il faut changer les idées et mentalités. 

· Problème avec les données : malgré l’introduction du système public, il y avait des gens qui perdaient des années de vie et les couches sociales défavorisés souffraient de plus de maladies que les autres. L’idée du système universel, il ne devrait pas avoir de différence entre les riches et les pauvres, mais en regardant les données, les pauvres sont sujets à plus de maladies.  

· On va mettre en place un double mouvement : mettre en cause cette emphase sur l’intervention biomédicale il faut inclure d’autres aspects des soins, et deuxième mouvement : transférer la responsabilité aux individus, marketing social
Le rapport va proposer :

· Les risques auxquels s’expose délibéremment les individus : on fait référence aux facteurs de risque : dépendance aux drogues, aliimentation et pas assez d’excercice, et comportements sexuels à risque. 

Première fois qu’on réalise ces risques individuels, ce rapportes fondamental. 

Il y avait des changements environnementaux et sociaux : interaction enter l’environnement et la santé, non uniquement le santé mais l’environnement (mon environnement mais aussi les problèmes environnementaux) au sens large va venir affecter la santé des individus. 

Aussi, la question du mode de vie et des valeurs, et perte des valeurs individuels.
Ce rapport va vouloir redonner un guide aux individus pour qu’ils restent en santé, objectif principal. 

4 éléments :

1. Biologie humaine

2. Environnement

3. Habitudes de vie

4. Organisation des soins de santé

On propose une conception systémique de ce qui est la santé, une combinaison de ces 4 facteurs. Élément le plus novateur, question de l’environnement. 

On se rendait compte que les sytèmes de santé ne prenait pas en compte les problèmes sociaux qui affectaient la santé des individus (pauvreté etc.). 

On va développer l’idée de santé sociétale : conception qui est lié à la société en général, santé des populations. Ceci était révolutionnaire.

On voulait rééquilibrer les débats : le principal débat est le financement. Le rapport va dire que le problème de financement est le fait qu,on en parle trop, on veut mettre l’accent sur les quatre éléments non le financement. 

On va dire que ces 4 facteurs sont interdépendants. Ce n’est pas juste un facteur, mais les 4. On veut mettre emphase sur le fait qu’il y a plusieurs facteurs. 
Quels sont les problèmes avec cette conception globale de la santé, associés à santé aux populations?

1. On s’est trop concentré sur les individus, difficile de séparer comportement individuel de l’aspect collectif. 

2. Mise en pratique : lorsqu’on parle de santé des populations, s’il faut prendre une décision c’est complexe. Penser en terme sociétale c’est difficile. 

3. Vient cause un problème avec la division des compétences F et P : si on a une conception large, on va toucher à des compétences des deux, on vient complexifié la séparation des compétences. À

Rapport interessant mais qui a quand même des problèmes. 
Le 28 Janvier 2012

Perspectives et valeurs 

Idée de quatres secteurs dans le rapport Lalonde. 

*SLIDES SONT SUR LE BLACKBOARD*

Santé c’est 4 grands secteurs : environnement, mode de vie, aspect biologique et soins de santé. 

Idée que si tu as plus de responsabilité dans ta santé, l’État en a moins. On voulait moins d’États, idée de responsabilité individuelle en se concentrant sur le mode de vie on pouvait désengagé l’État. 

Problèmes de cette nouvelle conception :

1. Pose un problème en terme pratique, comme va-t’on appliquer cette idée en terme pratique? Une perspective comme ceci vient complexifier les décisions, c’est une conception systémique.

2. Si on met en place une perspective globale, ça va interagir de manière négative avec les compétences, va poser des problèmes en ce qui a trait aux compétences.

3. Va poser un problème majeure en ce qui a trait au mode de vie, c’est quoi le rôle du gouvernement dans ma vie. 

4. Va poser une question entre les actions de long et court terme. Avec cette idée, on est dans une idée de long terme, prévention ont des objectifs pour le future. Le système de santé aujourd’hui a des gens qui ont des problèmes tout de suite, opposition entre les aspects de long terme et les aspects de court terme. 

5. On a mis trop d’emphase sur la responsabilité individuelle, le mode de vie, a permis au gouvernement de ne pas trop se soucier de l’environnement qui pose problème pour la santé publique. Cette concentration sur le mode de vie laisse croire qu’on a un influence sur notre santé. On va utiliser des techniques de marketing pour me convaincre que je suis responsable de ma santé. Problème : critiques du marketing social comme étant un simple désengagement du gouvernement. Aussi, d’autres compagnies qiu ont rien à voir avec les enjeux de santé vont aussi utiliser ce marketing pour vous faire acheter des produits. Ceci emmène une confusion entre ce qui est du marketing traditonnel et de la bonne prévention. Confusion entre la vrai prévention légitime et les publicités traditionnel qui vont jouer sur cet aspect que c’est bon pour la santé. 

6. Non intérêt qu’on a porté à l’environnement dans lequel vous vivez. On a sous estimé que l’environnement de travail a un impact sur la santé, le stress, problèmes cardiaques etc. on a pas pris en compte ceci, le stress qui est associé au système économique. 

Constations qu’on peut faire pour les valeurs au canada :

1. C’est très difficile d’identifier des valeurs communes au canada. Le contexte social, diversifié, différentes provinces et l’intégration sous le canada et le fédéralisme, problème en terme d’identification de valeurs. C’est aussi encore plus difficile en regardant le concept de la santé en elle-même, non seulement au canada, est problèmatique au niveau des valeurs car elle fait référence à plusieurs valeurs. Certaines de ces valeurs sont aussi contradictoires 
2. C’est aussi très difficile de définir ce qu’est une valeur car ca réfère à plusieurs choses dépendantes du contexte. Une valeur fait appel à vos différentes idéologies, croyances. C’est un concept subjectif. Elles ont aussi des conséquences sur la pratique politique : les politiciens utilisent vos valeurs pour que vous votez. Une valeur c’est produit et reproduit dans le temps : les valeurs ditent nationales vont changer. 

3. Concurrence et compétivité entre les valeurs, la santé incluent tellement de choses qu’il va y avoir un concurrence entre certaines valeurs. Certaines valeurs incluent : un système efficace qui va être moins représentatif des gens (efficacité vs représentativité, transparence). 

4. On va venir utiliser les faits, les chiffres, pour dire qu’une valeur ne s’applique pas, pour opposer une certaien valeur, ou la contredire. 

5. Au niveau des valeurs, lien entre les valeurs et la mise en place de pratiques. Comment est-ce quel’évaluation des valeurs par les politiciens va être fait? Ils vont jouer sur ces valeurs pour convaincre que leurs projets font appel à une valeur. Une valeur partagé peut être utilisé pour faire la promotion de 2 systèmes différents. Comment être sure qu’il y a un lien entre une valeur et une politique. 2 problèmes méthodologiques : 1. Lien enter la valeur et la pratique, le résultat politique, comment est-ce qu’une valeur va résulter à 2 système (par ex.) et 2. Comment est-ce qu’on va pouvoir mesurer cette valeur pour une utilisation politique ***EXAMEN MI SESSION 
6. À quel niveau est ce qu’on situe une valeur? Individuel, mais aussi collectif. Les valeurs liés à la loi canadienne, sommes-nous au niveau individuel ou collectif? Met un problème quand à une concrétisation de ces valeurs. 

2 endroits ou on va trouver une valeur :

1. Les discours : ensemble des textes, documents, présentations publiques. L’ensemble de l’utilisation de language pour exprimer des préférences. On peut trouver les valeurs dans les discours. 
2. Dans la mise en pratique des politiques : nous allant se faire soigner
Ces 2 endroits s’appliquent au niveau gouvernementale et autres…

Pose un certain paradoxe : il va y avoir une utilisation particulière qui va être faite des valeurs, soit on va tenter d’individualiser les valeurs (ex. individualiser une ou plusieurs valeurs pour réduire le débat) soit de pas parler de d’autres valeurs. 

C’est quoi ces valeurs en ce qui concerne la santé?

«  nous les canadiens, nous estimons que  les soins de santé devrait… » - michael ignatieff 

· Il a exprimer la principale valeur canadienne : idée d’un système dans lequel votre argent n’est pas important pour les soins de la santé, il met le doigt sur la valeur principale.  

· Si on regarde l’opinion des gens ce qui ressort c’est le système de santé. 

· Ce système est remis en question quand même, mais ce système universel c’est une des principales valeurs canadiennes qiu nous unit. 

· Différents projets de changement ne va pas changer cette valeur. Si elle ne change pas, il y en a quand même qui change comme celle de l’environnement : cette élément va tranquillement va être incorporer aux enjeux de santé et va devenir une valeur canadienne. 

· En parlant de la commission romanow : on a identifié un problème, des menaces posés à certaines valeurs, ce potentiel de diminution des dépenses publics qui ^portait atteintes au système universel, conséquence : une perception que les valeurs centrales du système de santé est attaqué. 

· Les valeurs canadiennes du santé sont multiples, et le potentiel pour le conflit est grand. 

· On peut utiliser ces valeurs pour défendre les 2 systèmes 

· Valeur indirecte : liberté de choix

· Comment est-ce que ces valeurs vont se transformer en lois, politiques, mécanismes gouvernementaux, en mode de gouvernance?3 éléments
· 1. Utilisation de la rhétorique, on le voit au niveau politique, comment on va venir prendre certaines valeurs et les inclure dans une rhétorique pour défendre certaines pratiques. 

· 2. Influence indirecte, Une valeur de na pas avoir un impact direct sur la mise en place d’une politique, elle va avoir une influence contraire : certaines valeurs va faire en sorte que certaines valeurs vont éliminer certaines options

· Ex. valeur : universalité et le système universel, ne va pas crée un système mais éliminer l’inclusion du système privé. 

· 3. Utilisation partisane des valeurs pour justifier certaines politiques. On constate que dans le système actuel au canada, système majoritaire à un tour, va faire qu’on a une tendance à individualiser certaines valeurs. Conséquence du système électoral : on va prioriser certaines valeurs 
· Comment on fait pour mesurer certaines valeurs?

· On va utiliser les sondages d’opinions. Il y a des sondages annuels fait par le SSCS, sondage sur les soins de santé au canada, pour voir l’opinoin des gens sur certains enjeux. 

· On peut tirer de ces informations d’avoir accès à beaucoup de données pour les valeurs 

· Idée principale à retenir des tableaux : 

· 1. Évaluation du système canadien : on constate que de plus en plus de gens on une perception que le système va de plus en plus mal. 

· 2. C’est quoi les priorités au niveau canadien dans l’ensemble : les soins de santé spot de plus en plus important (paradoxe : ca va de plus en plus mal, mais c’est plus en plus important) 

· Dan les années 2000 on voit l’importance de l’environnement et des changements climatiques et la santé. La santé avait des aspects individuels et on a laissé de coté l’environnement. Mais les canadiens sont plus occupé avec l’interaction de cet aspect environnemental et les soins de santé. 

· Pour l’environnement : la pollution de l’air et de l’eau est la plus importante. 

· Lorsqu,on se concentre sur le système de santé, c’est quoi les éléments qui les préoccupent le plus? on remarque que ca change d’une année à une autre, mais un enjeux qui devient le plus important : les temps d’attentes, et les soins pour les personnes agées. 

Les valeurs : 

1. À l’intérieur du système, il y a une différence de valeurs. 
2. Difficile à mesurer : difficile d’établir un lien entre la valeur et une pratique elle-même 

3. Peut êter instrumentalisé par les politiciens

4. Même s’il y a de la variabilité, on constate que la santé en elle-même reste une préoccupation fondamentale au canada

Le 30 janvier 2013 

L’éthique et la santé publique  

· Les valeurs sont multiples, variées et parfois opposées en ce qui concerne la santé 

· L’apparition d’une valeur importante : l’éthique 

· Comprendre comment cette nouvelle vague éthique a pousser à changer les comportements de certains individus, gouvernements et institutions 

· Exemple : un nouveau vaccin contre le VIH/SIDA qu’on va essayer sur les humains – il doivent cesser de prendre leur médicaments pour deux mois pour tester ce nouveau vaccin (la moitié placébo, n’auront rien) – la question éthique est centrale aux enjeux de santé puisque ça touche les jugements qu’on va poser 

· Quand on parle d’éthique, de quoi on parle? L’éthique n’est pas des lois, des règles, des droits, ni des devoirs – pas quelque chose de formel 

· C’est plutôt le jugement qu’on va porter sur une loi, une règle, etc.  – on va juger si quelque chose est bien ou mal  

· C’est quelque chose qu’on va utiliser pour favoriser l’utilisation de certains moyens dans certains contextes –liés à la fin que l’on veut et les moyens utilisés pour s’y rendre 

· Utiliser dans un contexte où il y a des décisions difficiles à prendre – on va avoir recours à l’éthique puisqu’on cherche un sentiment de justice 

· Éthique est subjective- quelque chose d’individuel, une émotion qui se situe au niveau individuel 

· Définitions formelles : (1) une tradition philosophique, qui permettent de juger certains comportements sur différentes bases (2) les règles/conduites propres à une société qui justifient ou non certaines pratiques (3) ADJ. Le moment où l’on porte le jugement sur telle ou telle action 

· Distinguer ce qu’on entend par morale et éthique : grand débat, la morale a un caractère plus fermer (bon ou mauvais), système de jugement limité qui dit précisément si c’est bien ou mal, l’éthique facilite le compromis dans des situations difficiles, l’éthique s’applique mieux aux enjeux de santé  

· On peut s’imaginer différents niveaux d’éthique, l’éthique individuelle; éthique professionnelle (dans la pratique d’une profession, conséquences majeures –médecins, infirmières, etc.); éthique sociétale/collective (permettre d’identifier les valeurs partagées, ce qui est acceptable dans une société)

· Éthique professionnel donne des directives au niveau de l’intervention

· Éthique sociétale va orienter ce qu’on qualifie de normal, bon, légitime, pertinent dans une société et à l’intérieur du système de santé 

· Jouer sur l’identification de ce qui est normal : l’éthique collective change dans le temps, la cigarette par exemple changement 1980 ( 2000 

· Idée d’éthique appliquée de manière assez large dans la santé 

Éthique comme branche de la philosophie 

· Conséquentialisme : l’idée de ce qui est important quand on porte un jugement sur quelque chose est la conséquence/les résultats 

· L’utilitarisme : ce qui nous intéresse c’est de maximiser le bien être/l’utilité de tous, veut que le plus grand nombre de personnes possible ait le plus important bienêtre 

· La déontologie : se concentre sur les règles, pourquoi on fait quelque chose 

· Libéralisme : idée d’accent mis sur les droits, les obligations et la liberté – la possibilité de faire leurs choix librement 

· Le communautarisme : l’accent mis sur les valeurs/les règles, mais on se concentre sur une communauté en particulier – peut pas juger universellement les actions 

· L’égalitarisme : il faut un traitement juste

· En santé on applique jamais une seule de ses approches, chacune de ces approches donne des outils pour juger du caractère éthique de telle ou telle pratique 

· Conséquence de l’utilisation de ces différentes approches? On se concentre sur de différents éléments lorsqu’on juge des actions 

· Différentes utilisations de  ces théories emmènent de différentes perceptives sur un enjeu 

Le lien entre l’éthique et la pratique? 

· Chercher un compromis, on doit juger qu’on a respecté certaines règles, certaines valeurs, etc.

· Intéressant au niveau de la pratique : lien historique entre éthique et pratique a changé drastiquement 

· Logique dominante par rapport aux gens atteins de maladie : exclure les malades –pratique de quarantaine, les premiers hôpitaux (prison pour malades) etc.

· Toujours fait référence à l’exclusion des malades de la société saine –ce qui est mal on l’exclut 

· Il y a des chercheurs qui ont modifié cette compréhension éthique – John Smith vient s’intéresser à une épidémie de choléra, cartographié les malades et est venu à identifier que tous les malades étaient près d’une source d’eau 

· Mettre en place des travaux publics pour effacer cette source d’eau –commence à changer l’éthique 

· Pasteur : le vaccin était cette idée qu’on pouvait soigner ou prévenir la maladie, change encore cette identification de l’exclusion 

· Tranquillement il y a eu un changement éthique dans l’intervention médicale, on voit cette modification entre la pratique et l’éthique 

· Dans le fond l’éthique demeure contextuelle, maintenant exclure les malades est non-éthique (*certains cas)

· Phénomène qui accélère les considérations éthiques 

· D’autres phénomènes qui sont venu changer : (1) nazis, tests médicaux sur les juifs aux camps de concentration – ils ont brisé la relation éthique en médecine en utilisant des cobayes humains

· Un coup fatal à certaines pratiques médicales qui n’étaient pas légiférés 

· (2) Le développement des médicaments après la DGM, la surmédicalisation – entraine un enjeu éthique majeur, comment peut-on traiter les maladies 

· Une attention de plus en plus grande qui va être apporter aux relations de pouvoirs – (3) la relation patient médecin, relation marquée par les enjeux de pouvoir, il faut quand même que les médecins prennent en considération cet enjeu, doit donc avoir des règles 

·  (4) technologies de recherche dans les années 1970-80s; transplant d’organes par exemple –augmentation des enjeux éthiques 

· Augmentation de l’attention à deux ou trois enjeux : avortement, suicide assisté, publique vs. privé – vont rajouter aux considérations éthiques 

· L’internationalisation des transplantations d’organes : la mondialisation affecte les enjeux éthiques 

· A modifié ce qu’on a appelé le champ de la santé publique : cette relation qu’on a avec le jugement éthique 

Comment/pourquoi au niveau de la pratique s’applique cette relation de l’éthique? 

· Distinguer l’éthique en santé publique vs. bioéthique 

· Éthique en santé publique : ensemble des éléments qui touchent de près ou de loin les questions  de santé (pauvreté, alimentation, médicaments, déterminants sociaux, etc.)

· Bioéthique : application de l’éthique dans le domaine médical, quand on fait de la recherche, quand on crée des médicaments, etc. LIMITÉ

· Commissions mises en place pour juger des comportements du passé : cas du Guatemala où des maladies avaient été donné pour tester des médicaments 

· Pose des questions sur la vie et les améliorations, s’intéresse au sens de la vie et de la mort, implique des experts, des relations professionnelles, fait intervenir l’accord ou non des individus

· Niveaux éthiques : biologique, sens de la vie, responsabilité/consentement  -créent un ensemble de problématiques éthiques 

· Objectif général d’une approche éthique est d’améliorer la pratique, volonté d’améliorer les pratiques, volonté de permettre une évaluation de la légitimité de certaines pratiques 

Comment on applique concrètement l’éthique? 

· Exemples d’éthique de santé au Canada : compétences essentielles de santé au Canada (codifier des règles dans certains documents), cherche à permettre un jugement pour identifier la légitimité 

· Gostine, Quatre valeurs centrales à l’éthique :

· 1. la transparence

· 2. La protection des populations vulnérables 

· 3. Traitement équitable et juste

· 4. Respect des libertés en mettant en place les pratiques moins restrictives 

· Voit ici cette approche libérale, ça peut donner cette idée qu’on doit respecter la façon dont les individus sont enraciné dans leur communauté reconnaitre les intérêts de certaines communautés sont inter reliés, s’intéresser à la question d’inégalité et d’accès au soins 

· QUESTION DES ÉPIDÉMIES : centrale aux enjeux éthiques, on constate que c’Est une situation d’urgence où vont s’opposer des problématiques individuelles, et des problématiques sociales 

· Idée qu’en contexte d’épidémie il y a la sécurité individuelle qui s’oppose à la sécurité de l’état entendu comme une institution fondamentale 

· Pose un ensemble de problématiques, les pandémies aussi demandent de prendre des décisions politiques difficiles – un processus de priorisation, doit établir des priorités par rapport à quoi doit être soigner et qui ne doit pas être soigné

· Potentiel éthique très important dans ce contexte : on identifie les personnes cibles, les priorités qui doivent être soignés/vaccinés avant 

· Pose certaines règles : qui va devoir décidé, fait appel à des potentielle limitation des liberté : accès aux soins, transport…

· Problématique liée à la sécurité – le bioterrorisme par exemple 

· Voit que ça pose des problèmes liés à la gouvernance – 

· La quarantaine- pratique qui pourrait être non-éthique, restriction lié au commerce, restriction au vol d’avions, mesure d’urgence restriction des rassemblement publique, restriction de l’Armée pour donner certains soins et assurer l’ordre, problème au niveau des garantis, sécurité de certains travailleurs (infirmières par exemple sujet à des patients très malades)  

· Problématique pour l’essai clinique de vaccins – H1N1 par exemple des médicaments qui ne faisaient rien 

· Considération éthiques des épidémies en regardant le plan de lutte au Canada – prochain cours  
Le 4 Février 2013 
EXAMEN mi-session : 13 février. Questions courtes (25) de 1 point, définitions ou associer des idées avec des auteurs, ou des rapports. 1 question bonis
Ex de question : quel est l’élément principal avancer par le rapport lalonde (changement de la perspective de la santé, inclusion des 3 facteurs avec celle des soins de santé) 

Ex 2 :; donner une ou 2 conséquences du fédéralisme sur la santé : bloquage et on parle juste du financement 

Ex 3 : définition des déterminants de la santé 

Dernier cours : en contexte d’épidémie, problème c’est l’opposition entre les libertés individuels et une nécessité d’établir un cadre sécuritaire dans la collectivité. Que peuvent demander en termes éthique les épidémies? 

1. Restreindre le commerce : on peut voir les conséquences d’une limitation du commerce par rapport au matériel médical. Problème éthique : quel aspect du commerce on doit limiter 

2. Restreindre les libertés de mouvement 

3. Ensemble des libertés des individus : 

4. Potentiel d’abus de pouvoir quand on fait emmener les armées et police, autorité est difficile à établir

5. Garanties de sécurité de travail dans les secteurs de la communauté, comment assurer leur sécurité 

6. Problème à l’accès des vaccins. 

Exemple avec la crise de SRAS : plusieurs problèmes éthiques. 

· Comment être certains que le personnel soignant soit en santé, prioriser certaines personnes dans la société. 

· Aussi, on a limiter les déplacements de certains groupes, et stigmatisation (cas de SRAS associé à la chine, recherches ont étés faites et ils ont mis en évidence qu’à toronto il y avait des formes de raacisme à cause du SRAS). 

· Tension au niveau d’identification de la source 

Opposition entre les libertés individuels et un devoir d’assurer la sécurité de tous qui se pose aussi lorsqu’on a affaire aux enjeux de sécurité, dont biotérrorisme par exemple. 

Ceci a mis àl’évidence la nécessité de créer des plans. 
Ex de plan de lutte anti-pandémique : 2006 
· Objectif principal du plan canadien : réduire au minimum la mortalité, morbidité et la perturbation social. 

· On voit ou se situe la tension : cet aspect de perturbation social versus mortalité. 

· Les principes du plan canadien (6)

· 1. Promouvoir et protéger la santé publique 

· 2. Assurer l’équité et la justice distributive en contexte de pandémie (on a pris en considération plusieurs éléments qui ont arrivé pendant l’épidémie du SRAS) 

· 3. Assurer la dignité des personnes (ici aussi se pose la question éthique, quel traitement on va permettre, et quels qu’on ne permets pas par exemple) 

· 4. Avoir recours aux mesures les moins restrictives possibles 

· 5. Optimiser le rapport entre les risques et les avantages (conséquence direct du SRAS, il faut balancer risques-avantages, si les risques sont faibles peut être qu’on devrait pas imposer la quarantaine par exemple) 

· 6. Il faut de la transparence 

· qu’est ce que ca veut dire ce plan?

· On peut demander et obtenir l’info sur les symptômes de la grippe chez les personnes et aussi obtenir l’info sur la vente des médicaments 

· Surveillance globale des maladies

· Déclaration obligatoire des cas 

· Implication des compagnies pharmaceutiques dans l’identification des causes 

· Plus restrictif : limitation de la liberté des mouvements 
· Le plan dit qu’on ne veut pas arriver à la restriction des mouvements. 

· Enjeu éthique avec la crise de H1N1 : il fallait décider si on allait déclarer une pandémique au niveau mondial. OMS a déclaré la pandémie. Les gens qui travaillent en pharmaceutiques faisait partie du OMS. A posé un grand problème éthique : est-ce qu’on peut laisser les personnes qui nous vendent des médicaments décider si on est en situation de pandémie? 
· Avec les enjeux éthisuqes la problémtique central : sécurité et le bien public contre les droits individuels. 

· Libertés individuels : on fait référence aux droits 

Droits humains et santé
Au niveau canadien et international, quels sont les conséquences de réfléchir à la santé en terme de droits humains. 

La santé comme un droit est récent dans l’histoire social, date du milieu 20e S.

Lié à cette idéologie après la guerre, pas de barbarie et la santé va être fondamental e.

Associé à une forme ou idéologie plus progressive, idéologie de gauche ou collectiviste. *** important 

· Idéologie socialiste, on va collectiviser les coûts. 

· On va établir des mécanismes ou le gouvernement va venir interagir 

Objectif est d’établir un cadre de justice, équité pour faire respecter les droits. Va se situer au niveau national mais utilisent des outils à l’échelle international. 

Comment on va distinguer ceci de la judiciarisation (donner au juges un pouvoir décisionnel). C’est différent. La J c’est quand il y a un débat quelconque. Idée du cadre de justice ici c’est qu’on établir d’avance les règles et faire respecter ces règles là.

Le droit c’est l’idée qu’on va mettre en place une novuelle perspective pour la santé 

Cnoséquences importantes pour le canada ou certains mécanismes de droit vont être utilisé du caractère mal ou bien des pratiques et autres questions 

· Utiliser les droits humains pour développer le système de santé et juger du bien fondé de tel ou tel pratique (2 phénomènes) 

Queles distincitons importantes :

1. Il faut distinguer d’un côté le droit À LA santé versus le droit d’accès AUX SOINS de santé. 

a. Droit d’accès : perspective limité à l’accès, aux structures et institutions médicales. But est que tout le monde ait accès. Premier élément ici c’est la question des coûts. Il ne faut pas qu’il y ait de coûts pour que ceci soit respecté.  

b. Le droit à la santé : bcp plus large, fait référence à l’ensemble des facteurs sociaux et culturels qui va affecter votre santé (ex. pollution) et l’accès à la santé. Cette perspective incluse l’ensemble des déterminants sociaux de la santé. Il faut limiter ces facteurs sociaux qui va affecter votre santé, environnement est un bon exemple. C’est une perspective collectiviste qui va s’opposer à celle individuel que je paie pour mes soins et accès unique aux soins de santé. 

2. Droit à la santé peut être utilisé pour un ensemble varié de revendications qui peuvent être opposé. On va utilisé le droit à la santé pour une multitude d’éléments contradictoires

a. Ex. le droit d’être soigné dans des hôpitaux publics mais aussi revendiquer de payer pour les soins. 

b. On peut utiliser le droit des différentes manières

c. Ex. revendiquer le droit de fumer contre ma santé mais revendiquer le droit d’être soigné. 

d. Problématique : même si conceptuellement c’est clair, dans la pratique les individus vont revendiquer un droit qui vont aller contre une revendication d’un autre. (premier grand problème, l’utilisation conflictuel qu’on va faire du droit à la santé. )

· Problèmes de priorisation : est-ce qu’on va prioriser la liberté de fumer ou l’allocation de ressources à ceux qui le méritent. 

C’est quoi exactement un droit si elle peut être utilisé de manière conflictuelles? 

· Différente utilisation 

· Fait référence à 3 choses :

· 1. Règles 

· 2. Une communauté, souvent un pays mais pas toujours

· 3. Un caractère ou principe d’évaluation et de respect de ces règles. 

· Le droit donne des règles à une communauté et évalue ces règles 
· Pouvoir de « police », d’application

· Distinction importante :

· Droit négatif vs positif

· Autre distinction : droit naturel et le droit volontaire :

· Naturel : perspective religieuse, droit supernaturel qui s’applique à tous le monde

· Droit volontaire : acteurs d’une société dans un contrat social, la santé ici. 

· Droit à la santé est issus du droit international et donc du droit volontaire. 
Qu’est ce que va demander le droit à la santé? 

· Va demander aux états de s’impliquer dans le domaine de la santé. Se pose au libre marché et économie de marché. 

· Demande des actions positives des États pour faire respecter le droit à la santé 

· Ce droit à la santé va venir de l’OMS et de la définition qu’ils ont de la santé. 

· OMS définis la santé comme un état de bien être physique et … » 

Première constatation quand on réfléchie a la santé comme droit 
1. Interdépendance au niveau des droits : interaction ente santé et droit va faire intervenir d’autres droits (ex. à l’eau, alimentation, information etc.). c’est une multitude d’autres droits. 

Est ce qu’on va retrouver ce droit au niveau international?

· Traités, accords, conventions que le canada a signé. 

· Au niveau national, ne reconnait pas le droit à la santé mais qui ont signé des pactes qui reconnait eux les droits à la santé. 

Les traités encourage le droit à la santé mais n’implique pas d’obligation concretes car il n’y a personne pour faire forcer la règle. Ne peut pas forcer un état à appliquer le droit à la santé dans sonpays. 

OMS qui reconnait la santé comme un droit fondamental

Déclaration universelle des droits humains qui reconnait le droit à la santé 

· « toute personne a le droit à un niveau de vie suffisant.. et à des services sociaux nécessaire pour assurer la santé » 

· On fait référence à l’état de santé mais aussi aux soins de santé. 

D’autres instruments des Nations Unies : pacte international relatif aux droits économiques et socio-culturels, convention sur l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard des femmes, et la convention relatif à l’égard des enfants. 

Ex. 1 instrument spécifique qui est centré sur le droit à la santé, observation général # 14. 

· Se concentre sur les droits à la santé, c’est un traité international

· Elle va préciser 

· 1. Plusieurs facteurs qui vont affecter la santé. Elle va identifier les déterminants de la santé. Les états doivent agir au nvieau des déterminants. Pas seulement les soins, elle en liste plusieurs : 

· L’eau, alimentation, logement, hygiène de travail, éducation.

· Elle va reconnaiter l’interdépendance des droits, elle va cadrer ceci. Elle va dire « le droit à la santé ce n’est pas uniquement le fait d’être en santé » 

· 4 principaux facteurs que les états doivent avoir:

· 1. Disponibilité des structures de santé, médicaments doivent être disponibles par exemple

· 2. Accessibilité

· 3. Acceptabilité des pratiques médicales, politiques sociales. On voit ici l’importance des enjeux 

· 4. Qualité médicament et socialement acceptable. 

· Comment on a utilisé cette observation au canada :

· Plusieurs groupes ont tenté de changer les lois au canada sur l’avortement du fait que le femmes sont libres de choisir la reproduction. 
· on a pas été en mesure de changer ceci

· comment on peut utiliser des traités international pour changer des choses 

· point à retenir : utilisation des conventions internationales pour essayer de changer les choses 

· nous emmène à la problématique principal : on ne peut pas forcer un état à changer les choses. Elle est toujours garant de ses propres politiques. Il manque 2 choses aux conventions :

· 1. Un pouvoir de police qu’on a pas, quelqu’un pour faire appliquer la règles 

· 2. Une forme d’unanimité au niveau international. Pas tout les états qui l’ont signer, pas d’acceptabilité universel. 

C’est quoi les principaux droits associé à la santé qui sont le plus baffoués? 

· 1. La question de la reproduction et de la sexualité des femmes, un droit reconnu. Inclus les soins de santé appropriés à la grossesse, etc. (au niveau international) 

· 2. Les questions liés aux handicapes : mesures d’accessabilité pour individus qui ont tels ou tels problèmes physiques etc. 

· 3. Accès au médicaments pour le VIH 

Ce sont quoi les arguments contre la reconnaissance de la santé comme un droit?

· Si on accumule les droits positifs dans tout les domaines, on va hypertrofié les gouvernements ca va devenir très lourd sur les gouvernements, un gouvernement gigantesque.

· On peut dire qu’il ne faut pas se concentrer sur le droit à la santé comme tel mais le droit aux individus de travailler pour payer pour les soins de santé, permettre un cadre économique qui va rendre possible l’acquisition des richesses pour payer pour les soins mais pas offrir les soins en tant que tel. 

· On peut regarder au nvieau de la problématique de la profession médicale, comment payer le médecin et faire sure qu’il va faire tel ou tel pratique, si on force les médecins à mettre en place le droit c’est quoi la conséquence? Problématique au cadre professionnel 

· Ca va contre le cadre économique actuel, le libre-marché  
